UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL

LES FONDEMENTS JURIDIQUES DE

L'INTERVENTION DE L'OTAN AU KOSOVO

mémoire

présenté comme exigence partielle

du

programme de maîtrise

en
droit international public

par

rolland pepin

Avril 2004

TABLE DES MATIÈRES

viiLES FONDEMENTS JURIDIQUES DE L'INTERVENTION DE L'OTAN AU KOSOVO

Résumé du mémoire
vii
Introduction
1
Envergure et limites du sujet de recherche
1
État de la question et des problèmes juridiques
3
L’atmosphère juridique
5
Section 1 ~ Les faits juridiques
5
a) Le Kosovo sous le Maréchal Tito
6
La constitution de 1945 et les Kosovars albanophones
6
Les amendements constitutionnels de 1968 et de 1974
7
b) Le Kosovo sous Slobodan Milosevic
8
i) La montée de Slobodan Milosevic
9
c) L'ingérence diplomatique internationale
13
Section 2 ~ Quelques actes juridiques internationaux pertinents
14
a) Résolutions du Cs
16
b) Décisions de la Cour internationale de justice
19
Section 3 ~ L'intervention de l'OTAN
22
Chapitre I
26
Sources des fondements juridiques de l'intervention de l'OTAN (Art. 38, Statut de la Cour internationale de justice)
26
Section 1 ~ Première source : les principes généraux du droit
27
a) Théorie de l’intervention d’humanité
28
i) La solidarité humaine en droit international classique
28
ii) Le droit international nouveau
31
b) Principes généraux de droit additionnels
32
i) Le jus cogens
32
ii) Les principes généraux de droit dans les systèmes de droits nationaux
32
c) Quelques opinions de publicistes du droit international nouveau
35
Section 2 ~ Deuxième source : les conventions internationales sur les droits de l’homme
36
a) Qualification juridique, par le Tribunal pénal international de l’ex-Yougoslavie, des actes perpétrés par la RFY
40
b) Violations des traités, conventions et autres instruments internationaux
43
c) Nature du conflit au Kosovo et des droits et obligations des parties
47
i) Nature du conflit : violation de droits universels et inaliénables
47
ii) Débiteurs séparés, conjoints et solidaires des autres États avec la RFY, débitrice principale, envers la communauté internationale dans son ensemble et les personnes lésées
50
iii) Créanciers séparés, conjoints et solidaires des autres États entre eux et avec les bénéficiaires lésés contre la RFY, débitrice principale.
52
A) Intérêt suffisant et standing des Membres de l’OTAN
52
B) Droit d’intervention des Membres de l’OTAN
54
C) Devoir de représenter les bénéficiaires lésés et la communauté internationale dans son  ensemble
56
Section 3 ~ Troisième source : la coutume internationale
59
a) Violation du Jus cogens
59
b) Violation de la Déclaration universelle des droits de l’homme
62
c) Violation de la clause de Martens
65
Conclusion du Chapitre I
67
a) Applications des trois principales sources du droit international
67
b) Existence et application distinctes et autonomes des sources du droit
68
i) En droit domestique
68
ii) En droit international
68
Chapitre II
71
Examen des arguments juridiques des publicistes concernant l'illégalité de l'intervention de l'OTAN
71
Section 1 ~ Violation du devoir de s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la force
71
a) Les Membres doivent agir conformément aux principes du paragraphe 2§4
73
b) Les Membres de l’OTAN doivent s’abstenir de la menace ou de l’emploi de la force
74
i) Dans leurs relations internationales avec la RFY
74
ii) Contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de la RFY
75
c) L’intervention de l’OTAN est compatible avec les buts des Nations Unies
78
Section 2 ~ Absence d'autorisation du Conseil de sécurité (Chapitres VII et VIII de la Charte)
81
a) Non application du Chapitre VIII à l’OTAN
82
b) Faillite du système de la sécurité collective du Chapitre VII
84
i) La légalité de l’intervention d’humanité n’est pas fonction d’une autorisation du Cs et de l’existence d’une opinio juris.
85
ii) La responsabilité principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales du Cs n’est pas exclusive.
88
iii) Les pouvoirs et les fonctions du Cs sont de nature contractuelle.
90
iv) Application du brocard de droit Non adimpleti contractus
93
v) Application du brocard de droit Rebus sic stantibus
97
c) Aucun pouvoir d’autorisation contraignant du Cs pour le respect du jus cogens
98
Section 3 ~ Primauté de l'article 103 de la Charte sur tout autre accord international
102
a) Aucun conflit entre l’intervention de l’OTAN et le corpus international des droits de l’homme et la Charte
103
b) Aucun conflit entre les pouvoirs du Cs et les obligations des Membres de l’OTAN
105
c) Conséquences de la condition purement potestative (droit de veto) du paragraphe 27§3 de la Charte : nullité des obligations du Cs
110
Conclusion du Chapitre II
111
a) Interprétation restrictive des dispositions pertinentes
112
b) Non-application du paragraphe 2§4, du Chapitre VII, du chapitre VIII et de l’article 103
112
Conclusion
114
a) L’intervention était légitime juridiquement.
114
b) Souveraineté et indépendance politique juris tantum des États
115
c) De lege ferenda
117
BIBLIOGRAPHIE
120
Traités et instruments internationaux
120
Ouvrages généraux
121
Colloques
123
Jurisprudence
123
Doctrine : Monographies
124
Doctrine : Articles
125
Revues
127
Dictionnaires
127


LES FONDEMENTS JURIDIQUES DE L'INTERVENTION DE L'OTAN AU KOSOVO

Résumé du mémoire

La grande majorité des publicistes sont d’avis que l’intervention armée de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) au Kosovo est légitime moralement et politiquement mais illégale. 
Dans l’Introduction, nous avons regroupé les faits et les actes juridiques les plus pertinents afin de nous former une opinion éclairée quant aux droits et aux obligations des principales parties dans ce conflit armé du Kosovo. Ces faits juridiques, que l’on fait remonter seulement à la fin de la deuxième guerre mondiale pour les besoins de notre Mémoire, jettent un éclairage suffisant, selon nous, sur les sources du conflit national et ethnique qui envenime les relations entre les Kosovars de souche serbe et les Kosovars de souche albanaise. 

Après la mort du Maréchal Tito en 1980, les Serbes, sous la gouverne de Slobodan Milosevic, ont entrepris un nettoyage ethnique auprès des Kosovars albanophones. Les nombreuses tentatives de la communauté internationale pour trouver un règlement politique à ce conflit armé ont échoué. Le 24 mars 1999, l’OTAN a lancé une attaque armée contre la Serbie, sans l’autorisation du Conseil de sécurité (Cs) de l’ONU. Cette attaque s’est terminée le 10 juin 1999 par la reddition du pouvoir politique de la Serbie sur le Kosovo. Du personnel civil et des forces de sécurité sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies (ONU) ont pris le contrôle politique du Kosovo, temporairement pour une période indéterminée.

Dans le Chapitre I, nous analysons les fondements de l’intervention en nous référant aux trois sources de droit international mentionnées à l’article 38 du Statut de la Cour internationale de justice (CIJ). Ces sources sont les principes généraux de droit, les conventions internationales et la coutume internationale. Nous soumettons que l’intervention peut se fonder sur le principe de solidarité humaine (Jus humanae societatis) du droit international classique, sur la solidarité sociale et la solidarité conjointe du droit international nouveau, sur les nombreux autres principes de droit mentionnés dans la Charte des Nation Unies (Charte) in globo et sur la Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH). Notre analyse nous a également permis d’établir le fondement de l’intervention d’humanité sur les conventions internationales et sur la Résolution de l’Assemblée générale de l’ONU, A/Res/56/83 du 28 janvier 2002, portant sur la Responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite. Finalement, nous fondons le droit d’intervention sur la coutume internationale, principalement sur le jus cogens.
Dans le Chapitre II, nous passons en revue les principaux motifs d’illégalité retenus par la plupart des publicistes et basés sur la violation de la Charte. Nous les avons regroupés sous trois sections.

Premièrement, selon ces publicistes, l’intervention viole la paragraphe 2§4. Nous rejetons cet argument parce que ce paragraphe concerne les relations interétatiques et les règles de conduite entre les États exclusivement. Le conflit armé au Kosovo ne touche à aucune des relations de la République fédérale de Yougoslavie (RFY) avec les Membres de l’OTAN. Ce paragraphe vise à protéger le domaine réservé et la souveraineté de la RFY. Or, la RFY, successeur de la République socialiste fédérative de Yougoslavie, (RSFY), avoue avoir signé de nombreuses conventions internationales concernant les droits de l’homme. En ce faisant, la RFY consentait à ce que les droits de l’homme sortent de son domaine réservé et entrent dans le domaine international. La détermination et le respect effectif des droits de l’homme ne sont donc plus du domaine réservé ni du ressort absolu et exclusif de la RFY. Il n’a jamais été du domaine réservé de la RFY de commettre des crimes contre l’humanité à l’endroit de ses sujets.

De plus, le paragraphe 2§4  de la Charte comporte in fine  l’expression « ...soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies. » Ce paragraphe 2§4 de la Charte est une disposition ouverte qui n’interdit pas l’application des buts et des principes juridiques des Nations Unies, notamment ceux de la famille humaine et de la dignité humaine, par les Membres de l’ONU.

Deuxièmement, ces publicistes soutiennent que l’OTAN devait obtenir l’autorisation préalable du Csè soit en vertu du Chapitre VII  soit en vertu du Chapitre VIII pour avoir recours à l’emploi de la force. Nous soumettons que le Chapitre VIII ne s’applique pas parce que l’OTAN n’est pas un organisme régional régi par ce  Chapitre.

Également, en droit strict, en donnant aux termes du Chapitre VII le sens normal des mots, ce Chapitre ne s’applique pas. Il ne s’agit pas d’un conflit qui met en péril la paix et la sécurité internationales. Il ne s’agit pas d’un conflit interétatique. Il n’entre pas dans les pouvoirs et les fonctions du Cs de mettre en échec le respect universel du jus cogens en opposant son refus arbitraire d’autoriser le recours à l’emploi de la force.

Finalement, l’article 103 ne s’applique que lorsqu’il y a conflit ou opposition entre les obligations des Membres en vertu de la Charte in globo et les obligations des Membres en vertu de tout autre accord international. Or, selon nous, il n’y a aucun conflit ni opposition entre les obligations des Membres en vertu de la Charte in globo et l’intervention des Membres car celle-ci ne vise qu’à faire respecter effectivement leurs droits et leurs obligations en vertu de la Charte. De plus, l’intervention ne peut être en conflit avec une absence de décision du Cs. En effet, ce dernier a refusé d’interdire cette intervention lors d’une proposition soumise par la Russie, le 26 mars 1999. Cette proposition de la Russie fut rejetée par un vote de douze contre trois.

Selon nous, les motifs soulevés par les publicistes qui prônent l’illégalité de l’intervention humanitaire de l’OTAN ne sont ni indiscutables, ni péremptoires. Nous nous permettons donc de conclure, respectueusement, que l’intervention de l’OTAN est non seulement légitime moralement et politiquement, mais aussi légitime juridiquement.

Mots clés :

Kosovo, intervention, humanité, droits de l’homme, Charte, OTAN.
